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Introduction

*Les technologies du CCUS (Carbon Capture, 
Utilisation and Storage) englobent la capture du 
dioxyde de carbone (CO

2
) émis par des installa-

tions industrielles ou directement dans l’atmos-
phère, son utilisation comme matière première 
pour élaborer des produits (CCU) tels que des 
carburants de synthèse, des polymères ou des 
matériaux de construction, ainsi que son stockage, 
notamment dans des formations géologiques sou-
terraines (CCS). De nombreux acteurs les consi-
dèrent comme une composante incontournable 
de la neutralité carbone [Agence Internationale 
de l’Énergie – AIE, 2020 ; Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évolution du climat – GIEC, 
2021]. Cependant, la croissance plus faible qu’es-
comptée du déploiement du CCUS a conduit l’AIE 
à revoir à la baisse la contribution de ces tech-
nologies à l’horizon 2050, la ramenant de 8 Gt 
dans son rapport 2008 à 6 Gt dans celui de 2023.  
À titre de comparaison, les émissions de gaz à 

* IFPEN.

effet de serre (GES) représentaient 53,8 Gt CO
2
éq 

en 2022 [Crippa et al., 2023].

Selon l’AIE [2023], le CCUS peut être incor-
poré à des centrales électriques et des installa-
tions industrielles existantes et autoriser de cette 
manière la poursuite de leur exploitation. Il per-
met aussi de diminuer les émissions de secteurs 
difficiles à décarboner, en particulier l’industrie 
lourde avec les cimenteries et les aciéries ou bien 
l’industrie chimique. Associé au vaporeformage 
du méthane, le CCUS est également une option 
pour produire de l’hydrogène bas carbone en 
captant le CO

2
 inévitablement émis par les uni-

tés de production et ainsi contribuer à la décar-
bonation d’autres secteurs comme l’industrie ou 
les transports. Enfin, dans certaines conditions, 
le CCUS peut générer des émissions négatives 
et compenser le rejet de CO

2
 dans l’atmosphère. 

En effet, lorsque la biomasse est utilisée comme 
source d’énergie, elle libère du carbone qui pro-
vient du CO

2
 absorbé dans l’atmosphère par les 

plantes. Le stockage de ce carbone (à travers 
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Entre 1990 et 2020, l’industrie française a baissé ses émissions de gaz à effet de 
serre de moitié, atteignant 73 Mt CO

2  
/an, notamment en progressant sur l’efficacité 

énergétique. Cependant, un nouvel effort est requis : d’ici 2030, une réduction 
supplémentaire de 40 Mt est attendue, dont 6 grâce au CCS (capture et stockage 
du carbone). Récemment, l’implémentation de réglementations devant conduire 
à la neutralité carbone et l’augmentation des prix du CO

2
 sur les marchés ont 

relancé le CCS et le CCU (capture et utilisation du carbone), identifiés comme des 
leviers stratégiques pour décarboner l’industrie. Bien que les coûts restent élevés, 
de multiples projets émergent, portés par des entreprises qui se rassemblent au sein 
de hubs.
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des technologies comme le BECCS – Biomass to 
Energy with CCS) génère des émissions négatives. 
Ce schéma s’applique de même au CO

2
 directe-

ment capté dans l’air (technologie DAC). Cela dit, 
les raisons qui motivent l’utilisation du CCUS sont 
au cœur d’une controverse mise sur le devant de 
la scène lors de la récente COP28 au cours de 
laquelle les États pétroliers ont présenté le CCUS 
comme une solution pour compenser les émis-
sions générées par la production et l’exploitation 
des énergies fossiles. Cette vision va à l’encontre 
des recommandations du GIEC : l’objectif premier 
des États doit être de réduire les émissions au 
maximum et de compenser celles qui ne peuvent 
être évitées, c’est-à-dire les émissions dites incom-
pressibles ou résiduelles. En aucun cas, le CCUS 
ne saurait justifier que les entreprises, pétrolières 
ou autres, maintiennent leurs activités habituelles 
sans chercher à limiter d’abord leurs émissions.

Le CCUS peut être considéré comme un puits 
de carbone technologique qui vient en renfort 
des puits de carbone naturels. Le Parlement euro-
péen a récemment décidé d’augmenter de 15 % 
les puits de carbone naturels en Europe à hori-
zon 2030 via, par exemple, la gestion durable 
des forêts ou la réhumidification des tourbières. 
Cependant, ces écosystèmes sont fragiles et leur 
état se dégrade, au moins dans certaines régions 
[Clarke et al., 2022 ; Garcin et al., 2022 ; Académie 
des sciences, 2023], de sorte qu’ils ne peuvent 

absorber toutes les émissions anthropiques en 
sus des émissions naturelles.

Le texte ci-dessous rappelle dans une première 
section les principales phases du développement 
du CCUS. Une deuxième section porte sur les 
évolutions réglementaires aux niveaux européen 
et français. Enfin, une troisième section replace 
le CCUS dans le cadre de la décarbonation 
de l’industrie.

1. Un développement en deux temps

Depuis sa découverte, le CO
2
 intervient dans 

de nombreux processus industriels. Dès 1772, 
Priestley l’utilise pour produire de l’eau gazeuse. 
Depuis, le CO

2
 est utilisé dans l’industrie agroali-

mentaire comme additif pour faire des boissons 
gazeuses. Il sert aussi d’agent d’inertage pour évi-
ter l’oxydation des denrées alimentaires. L’indus-
trie chimique y recourt également pour fabriquer 
des engrais, du méthanol ou des résines. Enfin, 
à partir des années 1970, il est employé dans 
l’industrie pétrolière, notamment en Amérique 
du Nord, pour améliorer la production d’hydro-
carbures. À ce jour, les besoins en CO

2
 ne repré-

sentent cependant qu’un volume limité, de l’ordre 
de 220 Mt à l’échelle mondiale [Aresta et al., 2013], 
essentiellement dédié à l’industrie chimique.

Figure 1. Nombre de projets (CCUS, CCU, CCS, capture, transport) annoncés en Europe au fil du temps ainsi  

que les bornes inférieures et supérieures des capacités volumiques associées. Les projets annoncés dans le passé 

et abandonnés depuis ne sont pas pris en compte.

Source : base de données AIE, https://www.iea.org/data-and-statistics/data-product/ccus-projects-database
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La récupération améliorée du pétrole, telle 
que pratiquée aux États-Unis et au Canada, est 
souvent présentée comme un premier pas vers 
le stockage de CO

2
 dans le sous-sol. Toutefois, 

l’émergence du concept de captage et stockage 
du CO

2
 (CCS) en tant que moyen pour lutter 

contre le réchauffement global revient à Marchetti 
[1977]. Suivant cette acception, l’un des premiers 
projets de CCS est celui de Sleipner qui voit le jour 
en 1996 [Torp et Gale, 2004]. Quelques années 
plus tôt, Bruntland, connue pour son rapport 
éponyme [1987], définit pour la première fois la 
notion de développement durable comme « un 
mode de développement qui répond aux besoins 
des générations présentes, sans compromettre la 
capacité des générations futures de répondre aux 
leurs ». Sur cette base, en 1991, le gouvernement 
norvégien, alors dirigé par la même Gro Harlem 
Bruntland, décide d’imposer de fortes taxes sur 
les émissions de CO

2
. Le gaz produit sur le champ 

de Sleipner Ouest en comportant une propor-
tion importante, le CO

2
 en est extrait avant d’être 

réinjecté dans un aquifère souterrain à proximité, 
à environ 1 000 m sous la mer. Depuis, 1 Mt de 
CO

2
 a été enfouie chaque année. Par la suite, 

plusieurs projets de CCS ont été lancés parmi 
lesquels Snøhvit en Norvège, In Salah en Algérie 
ou encore Weyburn au Canada [Eiken et al., 2011 ; 
Verdon et al., 2010]. Tous ont favorisé l’acqui-
sition de compétences et le développement de 
nouvelles technologies. Pourtant, les années 2010 
vont se caractériser par l’abandon et le report de 
plusieurs projets en raison d’un modèle d’affaire 
non rentable et de résistances sociétales.

Après avoir oscillé entre 5 et 25 € pendant 
10 ans sur le marché du carbone européen, le prix 
de la tonne de CO

2
 croît très rapidement à par-

tir de 2021 pour dépasser 100 € en février 2023, 
créant un contexte économique favorable à ces 
technologies. Dans le même temps, les annonces 
de projets de CCUS se multiplient dans le monde. 
La Figure 1 présente les projets annoncés en 
Europe, à l’exclusion de ceux qui ont été officiel-
lement abandonnés. Une augmentation de leur 
nombre est observée surtout à partir de 2019-
2020. L’année 2022 se démarque par une baisse 
du nombre de projets annoncés. Toutefois, le 
cumul des capacités volumiques correspondant 

à ces projets poursuit sur une tendance haussière 
soutenue. Les projets annoncés récemment sont 
à des degrés divers de développement. D’ores et 
déjà, les projets récents se distinguent de ceux 
de la vague d’avant 2010 : de nombreux hubs se 
structurent autour de plusieurs industriels émet-
teurs, ce qui permet des économies d’échelle et 
une mutualisation des coûts.

Les estimations des capacités de stockage en 
Europe se chiffrent à environ 300 Gt de CO

2
, dont 

200 Gt sous la mer du Nord [Vangkilde-Pedersen 
et al., 2009]. C’est logiquement dans cette région 
que se concentre l’activité (Figure 2). Néanmoins, 
la plupart des pays européens disposent de for-
mations géologiques adaptées pour accueillir 
des sites de stockage (Figure 3 [Clean Air Task 
Force – CATF, 2023a]). Parmi ces formations, clas-
sées selon un niveau de maturité technologique 
décroissant, on compte les gisements de pétrole 
ou de gaz épuisés, les aquifères salins ou encore 
les basaltes. Les aquifères salins se distinguent 
particulièrement en raison de leur importante 
capacité de stockage. Idéalement, les profondeurs 
visées excèdent 800 m car alors, le CO

2
 passe à 

l’état supercritique : il est plus dense et occupe 
moins de volume.

Les États bordant la mer du Nord commencent 
à mettre en place des sites de stockage. Le pre-
mier projet transfrontalier, Northern Lights, devrait 
offrir dès 2024 une solution aux industriels pour 
transporter et stocker leurs émissions de CO

2
 à 

2 600 mètres sous le plancher océanique norvé-
gien. La capacité annuelle visée est de 1,5 Mt de 
CO

2
 jusqu’en 2026, puis de 5 Mt. Des solutions 

analogues se développent au Danemark avec 
les projets Greensand ou Bifrost ou encore aux 
Pays-Bas avec les projets Porthos et Aramis. Cette 
dynamique encourage le développement de hubs 
sur le littoral de la mer du Nord. En raison de réti-
cences sociétales fortes, la France et l’Allemagne 
continuent d’hésiter à développer des sites de 
stockage de CO

2
. Rappelons qu’en Allemagne, 

l’Office fédéral de l’environnement, équivalent de 
l’ADEME, déclarait en 2020 que les puits naturels 
de carbone étaient suffisants pour compenser les 
émissions inévitables et que le CCS n’était pas 
nécessaire pour atteindre la neutralité carbone. 
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Figure 2. Projets opérationnels (épingles) ou planifiés (cercles) dits de type CCUS  

et comportant a minima un volet stockage offshore (bleu) ou onshore (vert)

Source : base de données AIE, https://www.iea.org/data-and-statistics/data-product/ccus-projects-database

Figure 3. Estimation des capacités de stockage en Europe par la Clean Air Task Force pour l’Europe

Source : [CATF, 2023a]
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Les perspectives évoluent rapidement et le CCS 
émerge désormais comme une technologie 
incontournable pour respecter les engagements 
climatiques. Enfin, bien que moins avancées et 
moins nombreuses, des initiatives voient le jour 
dans le sud de l’Europe. En Italie, le projet Callisto 
devrait permettre de stocker du CO

2
 sous la mer 

Méditerranée dès 2027.

2. Un contexte réglementaire  
en pleine évolution

L’Union européenne (UE) a comme objectif 
la réduction de ses émissions nettes de GES d’au 
moins 55 % d’ici à 2030 par rapport à 1990 afin de 
se positionner sur une trajectoire lui permettant 
d’atteindre la neutralité carbone en 2050. Pour 
y parvenir, elle a défini une feuille de route, le 
paquet « Fit for 55 » qui comprend un ensemble 
de propositions pour réviser la législation de l’UE. 
Dans ce cadre, le CCUS, notamment le CCS, est 
devenu un élément essentiel d’une stratégie à long 
terme : sur 9 des scénarios considérés par l’UE, 
8 ont recours au CCS [Commission européenne, 
2018]. On constate d’ailleurs que de nombreux 
projets de CCUS ont été sélectionnés par le Fonds 
d’innovation de l’UE qui finance le déploiement 
industriel de technologies innovantes à zéro émis-
sion nette. Ces technologies sont également au 
cœur de la proposition de la Commission euro-
péenne relative à une loi sur l’industrie à zéro 
émission nette (Net Zero Industry Act – NZIA). 
Cette loi, sur laquelle les États membres se sont 
accordés en décembre 2023, propose de déve-
lopper une capacité d’injection annuelle de 50 Mt 
de CO

2
 dans le sous-sol d’ici à 2030 et de 550 

en 2050. Les projets industriels contribuant à la 
neutralité carbone, dont le CCUS, bénéficieront 
de procédures administratives plus rapides, d’un 
soutien à l’investissement et de conditions régle-
mentaires souples. Enfin, 14 projets de réseaux 
de CO

2
 figurent sur la liste des projets d’intérêt 

commun (PIC) et des projets d’intérêt mutuel 
(PMI) de l’UE. Adossées à la NZIA, d’autres lois 
issues du paquet « Fit for 55 » vont favoriser l’inté-
rêt économique du CCUS. La révision du marché 
carbone va accélérer la hausse du prix du CO

2
 

avec l’élimination progressive des quotas gratuits. 
D’ici 2030, le prix de la tonne de CO

2
 pourrait 

dépasser 130 € contre 63 aujourd’hui [Marcu et al., 
2023]. Le mécanisme d’ajustement carbone aux 
frontières qui remplacera les quotas gratuits sur 
une période de 10 ans agira dans le même sens. 
La tendance à la baisse du prix du CO

2
 observée 

aujourd’hui sur le marché européen est conjonc-
turelle : elle reflète la diminution des émissions 
du secteur électrique et le recul de l’activité indus-
trielle. Selon Reuters, les prix devraient s’établir 
en moyenne à 84 €/t en 2024 et 89 €/t en 2025.

Parallèlement, la France a adopté un plan pour 
accélérer la transition écologique. Dans le sec-
teur industriel, l’objectif affiché est de réduire les 
émissions de 42 % entre 2021 et 2030. Il s’agit de 
décarboner les 50 sites industriels les plus émet-
teurs. Des feuilles de route ont été établies pour 
chacun d’entre eux afin d’identifier des pistes 
concrètes, en particulier pour les industries du 
ciment, de l’acier et de l’ammoniac. Elles ont 
conduit à l’élaboration d’une stratégie nationale 
en matière de CCUS, présentée par la Première 
ministre en juin 2023. Cette stratégie définit des 
zones prioritaires pour le développement d’infras-
tructures de transport de CO

2
 et évalue le besoin 

global de captage de CO
2
 entre 4 et 8 Mt par an 

pour 2030 et 15 et 20 Mt par an pour 2050. Rap-
pelons que la stratégie nationale bas carbone 2 
(SNBC 2), révisée en 2020, prévoyait le stockage 
souterrain de 6 Mt de CO

2
 par an à l’horizon 

2050. Dans un premier temps, l’objectif sera de 
permettre aux industriels de stocker le CO

2
 capté 

dans des installations de stockage à l’étranger. 
Le développement de capacités de stockage en 
France est également un axe de réflexion, mais 
les capacités opérées resteront très vraisembla-
blement limitées à l’horizon 2030. L’idée est donc 
de concentrer le déploiement du CCUS sur les 
grandes zones industrielles et de cibler d’abord 
celles pouvant évacuer leur CO

2
 par voie mari-

time vers les sites de stockage en mer du Nord ou 
en mer Méditerranée. Dans cette perspective, le 
ministre délégué chargé de l’Industrie a annoncé 
début 2023 la création de « zones industrielles 
bas carbone » (ZIBaC), soutenues financièrement 
par l’État dans le déploiement de technologies, 
d’infrastructures et de réseaux de décarbonation. 
Des projets ont déjà été retenus : Dunkerque, 
Fos-sur-Mer, Le Havre et Loire Estuaire. Enfin, 
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les contrats carbone pour différence (CCfD) ren-
forcent ces dispositifs en garantissant un soutien 
financier de l’État pour les projets bas carbone en 
cas de baisse du prix du carbone sur le marché. 
Concrètement, si le prix du carbone est inférieur 
au prix convenu dans le contrat, le gouvernement 
verse la différence au projet. Dans le cas contraire, 
le projet rembourse la différence.

L’ensemble de ces outils réglementaires, pro-
mus au niveau européen et déclinés au niveau 
national, pousse les industriels non seulement 
à réfléchir, mais surtout à investir dès main-
tenant dans la décarbonation de leurs sites.  
Le CCUS devient un élément clé pour y parvenir, 
au même titre que l’efficacité énergétique, l’élec-
trification, la décarbonation des sources d’énergie 
et l’hydrogène.

3. Le CCUS pour la décarbonation  
de l’industrie

Le CCUS prend tout son sens dans la décar-
bonation de l’industrie. Il vise non pas à faire 
perdurer des pratiques historiques, mais à com-
penser les émissions de GES que les entreprises 
ne peuvent éviter.

L’industrie française a divisé ses émissions de 
GES par 2 entre 1990 et 2020, grâce notamment 
à l’amélioration de l’efficacité énergétique. À ce 
jour, ces émissions sont de 73 Mt de CO

2
 par an, 

ce qui équivaut à 18 % des émissions nationales. 
Sur les 73 Mt, 19 sont issues de la chimie, 18,4 de 
la fabrication de matériaux de construction et 
15,9 de la métallurgie [CITEPA, 2023]. Comme 
mentionné plus haut, la planification écologique 
attend un nouvel effort du secteur industriel avec 
une diminution supplémentaire de 42 % entre 
2021 et 2030. Cet objectif correspond à 33 Mt de 
CO

2
, 6 d’entre elles devant être effacées grâce 

au CCS. Plus largement, le CCUS est pressenti 
comme un levier de premier plan. Selon le Haut 
Conseil pour le climat [2023], la production de 
ciment et de chaux répond au plus grand nombre 
de critères de pertinence pour un recours au 
CCS. En effet, la part des émissions incompres-
sibles associées est très significative : 60 % pour 
le ciment et 70 % pour la chaux. En particulier, 

le composant principal du ciment conventionnel 
est obtenu en cuisant un mélange de calcaire et 
d’argile à haute température. Le procédé libère 
du CO

2
 d’une part en raison des énergies fos-

siles utilisées pour le chauffage et d’autre part 
du fait de la décarbonatation du calcaire pendant 
la phase de précalcination dans le four. L’utili-
sation de sources d’énergie autres que fossiles 
permet de réduire en partie les émissions. En 
revanche, les émissions résultant de la décarbo-
natation ne peuvent être évitées. Pour rendre le 
procédé neutre, il faut capter le carbone rejeté, 
puis l’utiliser ou le stocker. Puisque la directive 
européenne relative aux énergies renouvelables 
interdit le recours au CO

2
 d’origine fossile au-

delà de 2040 pour la production des carburants 
durables, le secteur a tendance à privilégier le 
déploiement du CCS.

Le coût représente un obstacle majeur au 
déploiement des projets de CCUS. Les estimations 
varient largement dans la littérature en fonction 
des procédés industriels concernés, de la concen-
tration du CO

2
 dans les flux émis, du mode de 

transport choisi… Prenons pour exemple le CCS. 
Plus la concentration du CO

2
 dans le gaz rejeté est 

faible, plus la quantité d’énergie nécessaire pour 
le capter est importante, ce qui se traduit par des 
coûts plus élevés. Pour les procédés industriels 
émettant du CO

2
 à forte concentration, tels que la 

fabrication d’éthanol, les coûts sont estimés entre 
15 et 25 USD/t CO

2
. En revanche, pour les procé-

dés libérant des flux moins concentrés, à l’instar 
de la production de ciment, ces coûts s’élèvent à 
40 à 120 USD/t CO

2
 [AIE, 2021]. Une fois capté, 

le CO
2
 est acheminé vers les sites de stockage par 

pipeline ou bateau, voire par camion. Le transport 
par pipeline à haute pression est préférable pour 
les grands volumes et bénéficie de l’expérience 
acquise dans le cadre de la récupération assis-
tée du pétrole. Le transport maritime est adapté 
aux projets de plus petite envergure. Les coûts 
pour le transport fluctuent entre 5 et 25 €/t CO

2 

selon le mode de transport choisi et la distance 
à parcourir [Kjärstad et al., 2016]. Concernant le 
stockage, les coûts varient entre 1 et 20 €/t CO

2 

[ADEME, 2020] en fonction des caractéristiques 
de la formation géologique hôte, de la localisa-
tion en mer ou à terre, de la profondeur visée, 



La Revue de l’Énergie n° 671 – mars-avril 2024 47

Le CCUS : une composante clé de la décarbonation de l’industrie

des techniques de surveillance déployées…  
La fourchette de coûts annoncée pour le projet 
Northern Lights [Northern Lights Project, 2020], 
qui englobe transport et stockage, se situe entre 
30 et 55 €/t CO

2
. Enfin, des cartes élaborées par 

la Clean Air Task Force [2023b] rapportent, pour 
l’Europe, des coûts totaux entre 70 et 250 €/t CO

2 

dans le cas où seuls les sites actuellement prévus 
seraient opérés. Ajoutons que l’amplitude de ces 
intervalles témoigne également du manque de 
données collectées en contexte industriel.

La création de hubs permet aux entreprises de 
mutualiser les efforts et réduire les coûts. À titre 
d’exemple, le hub industrialo-portuaire dunker-
quois, sélectionné en tant que ZIBaC, rassemble 
plusieurs entreprises parmi les 50 plus émettrices 
identifiées par le gouvernement. Il représente 
20 % des émissions de CO

2
 d’origine industrielle 

en France. Ce site vise une réduction de 30 % de 
ses émissions en 2030 et la neutralité carbone 
en 2050, ce dernier objectif s’appuyant sur une 
baisse des émissions de 75 % et le stockage des 
25 % restants. Le hub dunkerquois comprend une 
partie de la chaîne de valeur post-capture du CO

2 

avec le transport, la liquéfaction, le stockage inter-
médiaire et le chargement par navire pour un 
export vers la mer du Nord ou une éventuelle 
réutilisation. Son dimensionnement serait basé 
sur un volume maximum de 4 à 5 Mt de CO

2
 par 

an. À ce stade, le projet global est confronté à 
deux risques majeurs : la capacité de financement 
et le respect des délais. Une phase administrative 
et technique doit être menée à bien avant une 
éventuelle décision d’investissement. Souvent, la 
complexité des sujets, les interactions entre les 
nombreuses parties prenantes et les contraintes 
administratives génèrent de multiples retards. Or, 
ce n’est qu’à l’issue de cette phase que le maître 
d’ouvrage décide ou non de financer le projet. 
Au-delà de ces premiers enjeux, le développe-
ment des hubs interroge sur le besoin de préciser 
la composition des flux de CO

2
 envoyés par diffé-

rentes entreprises. Sans spécification préalable, le 
site de stockage final impose ses contraintes qui 
peuvent s’avérer très, voire trop sévères.

Bien que moins visible dans l’actualité, la valo-
risation du carbone capté est aussi encouragée 

par l’UE pour la production de carburants de 
synthèse [EVOLEN, 2023] ou encore de plas-
tique, évitant ainsi l’utilisation de nouvelles res-
sources notamment fossiles. L’initiative ReFuelEU 
propose ainsi d’accroître le recours aux carbu-
rants renouvelables et bas carbone, c’est-à-dire 
durables, pour décarboner le secteur de l’avia-
tion. Les fournisseurs de carburants pour avions 
devront mettre à disposition des exploitants des 
carburants contenant une part minimale de car-
burants durables à partir de 2025 et de carburants 
de synthèse à partir de 2030. Ces proportions 
augmenteront progressivement jusqu’en 2050. 
Or, les carburants de synthèse, en particulier le 
e-kérosène, peuvent être produits en faisant réa-
gir de l’hydrogène et du CO

2
. Dans cette pers-

pective, Holcim, Axens, EDF et IFPEN ont signé 
un accord en 2023 pour développer un pilote 
industriel innovant de e-kérosène en Pays de la 
Loire. Le e-kérosène produit par cette installation 
sera acheté par le groupe Air France-KLM. De la 
même manière, le règlement FuelEU Maritime 
prévoit l’utilisation de carburants renouvelables 
et bas carbone, dont le e-méthanol qui s’obtient 
également en mélangeant de l’hydrogène et du 
CO

2
. Rapportée à l’échelle nationale [Haut Conseil 

pour le climat, 2023], l’injonction européenne de 
35 % de e-kérosène pour le transport aérien en 
2050 renvoie à un objectif annuel de 3,15 Mt, ce 
qui représenterait un besoin en CO

2
 de 11,3 Mt. 

Dans le domaine maritime, la demande de CO
2
 

pourrait s’élever à 3 Mt de CO
2
 par an. Il reste que 

la fabrication de carburants de synthèse est très 
consommatrice d’énergie. De Lorgeril et Hurillon 
[2023] évaluent à 28 MWh le besoin en énergie 
pour obtenir 1 tonne de e-kérosène, 85 % de cette 
énergie étant utilisée pour produire l’hydrogène 
par électrolyse. À titre de comparaison, l’usine 
Orca, inaugurée en 2021 par Climeworks en 
Islande, requiert 2 à 3 MWh pour capturer 1 tonne 
de CO

2
 suivant la technologie DAC. Dans ces 

conditions, la production de 3,15 Mt de e-kéro-
sène nécessiterait 88,2 TWh, ce qui correspond 
approximativement à la production annuelle de 
8 réacteurs de type EPR (production annuelle 
de 13 TWh pour Flamanville 3). Enfin, quel que 
soit le but recherché, utilisation ou stockage, le 
captage est une étape obligée. Or, les procédés 
de captage constituent encore aujourd’hui l’un 
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des postes de coût les plus conséquents de la 
chaîne de CCUS, allant jusqu’à 70 % du total en 
fonction de la difficulté relative à séparer le CO

2 

des autres gaz et de la taille des unités. Il est 
donc essentiel d’en développer qui soient peu 
gourmands en énergie, ce qui nécessite de la 
R&D. Pour exemple, le procédé DMXTM à base 
de solvant, développé par IFPEN [Broutin et al., 
2017], a pour objectif le captage du CO

2
 émis par 

les activités industrielles : centrales thermiques au 
charbon, cimenteries, aciéries, etc. Il vise à amé-
liorer les performances des procédés classiques 
aux amines, très consommateurs d’énergie pour 
la régénération du solvant. Le gain énergétique 
attendu est de l’ordre de 20 à 30 %. Une démons-
tration à l’échelle du pilote industriel sur du gaz 
sidérurgique réel est en cours à Dunkerque dans 
le cadre du projet européen 3D. De même, à la 
suite de travaux de recherche menés pendant 
15 ans par IFPEN et TotalEnergies, l’opération 
d’une unité de démonstration de combustion en 
boucle chimique est en cours en Chine pour cap-
ter à bas coût du CO

2
 pur sur des unités de pro-

duction d’énergie à partir de combustibles fossiles 
ou biomasse [Gouraud et al., 2022].

Conclusion

L’utilisation du CCUS ne doit pas autoriser l’ex-
ploitation des énergies fossiles en la prétendant 
neutre en émissions de GES. Le CCUS ne s’op-
pose pas à l’objectif fondamental de réduction 
des émissions, mais s’avère, au même titre que 
l’efficacité énergétique, l’électrification, la décar-
bonation des sources d’énergie ou la sobriété, un 
outil essentiel pour décarboner l’industrie.

Après une période de déclin entre 2010 et 
2020, le CCUS connaît un regain d’intérêt avec 
l’annonce d’un nombre croissant de projets. Les 
évolutions récentes des réglementations, initiées 
par le paquet « Fit for 55 », ont suscité une dyna-
mique aux niveaux européen et français. Ces 
mesures réglementaires encouragent le CCU 
comme le CCS et améliorent la rentabilité éco-
nomique des projets lancés. Les coûts restent 
cependant très élevés et il importe de les réduire 
en améliorant les rendements énergétiques, en 
amenant à maturité de nouveaux procédés, en 

jouant sur les effets d’échelle… C’est pourquoi  
il faut poursuivre une recherche fondamentale et 
technologique forte sur l’ensemble de la chaîne 
du CCUS, à l’instar du groupe IFPEN.

Enfin, le développement du CCUS au niveau 
national est un moyen de développer une 
expertise s’inscrivant dans la stratégie d’inno-
vation industrielle et pouvant s’exporter dans le 
monde entier. La France ne manque d’ailleurs pas 
d’atouts : c’est, en Europe, le premier stockeur de 
gaz dans des aquifères souterrains. Il convient 
également de souligner que, selon l’observatoire 
français des e-fuels, à l’échelle mondiale, près de 
10 % des projets les plus importants qui visent 
à produire des carburants de synthèse sont en 
cours de développement sur le territoire national.
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